
 

 

Arbitrage 

Tous différends découlant du présent contrat ou en relation avec celui-ci seront tranchés 

définitivement suivant le Règlement d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale 

par un ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce Règlement. 

 

Arbitrage sans arbitre d’urgence 

Tous différends découlant du présent contrat ou en relation avec celui-ci seront tranchés 

définitivement suivant le Règlement d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale 

par un ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce Règlement. Les Dispositions 

relatives à l’arbitre d’urgence ne s’appliqueront pas. 


